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Saisine et méthodologie

Le groupe de travail

Pilotage : Francis Jutand
Serge Abiteboul, Nathalie Andrieux, Nathalie Bloch-Pujo, 
Pascal Daloz, Lara Rouyrès, Nathalie Sonnac et Marc 
Tessier, membres du CNNum
 
Equipe permanente 
➢ Charly Berthet, Rapporteur  
➢ Yann Bonnet, Rapporteur général
➢ Judith Herzog, Rapporteur 
➢ Jean-Baptiste Soufron, Secrétaire Général

Une saisine sur deux axes 

La procédure antitrust à Bruxelles
Une réflexion sur la neutralité des plateformes

Une méthodologie 
de travail ouverte

Plus d’une centaine de contributeurs (acteurs de l’
écosystème, entités publiques, grandes plateformes, 

juristes, économistes, associations…)

9 mois de réflexion collective

1 avis voté à l’unanimité des membres



9 des 10 sites les plus visités sont américains

79% de leurs visiteurs résident en dehors des US

Utilisateurs américains
Utilisateurs internationaux

Visiteurs uniques mensuels

Source : Mary Maker’s Internet Trends



Les craintes exprimées



4 volets de recommandations 

● L’effectivité du droit sur les plateformes et le levier 
de la réputation

● La loyauté du système des données

● La compétence et la connaissance au coeur des 
libertés compétitives

● Les conditions pour l’émergence des alternatives

Présentation du rapport

➢ 1 Avis 
➢ 3 Fiches thématiques
➢ 1 Rapport d’analyse



Un point de départ : 
l’avis du CNNum sur la net neutralité



DEPUIS 10 ANS, LA NEUTRALITE DU NET : 
UN PRINCIPE CONSTITUTIONNEL DU 

NUMERIQUE - cf le premier avis du CNNUM

AU COEUR DE L’ACTUALITE, LA 
NEUTRALITE DES PLATEFORMES ? 



La grande distribution : une analogie ?



Analogie 1 : zone de rencontre

ClientsEntreprises

Plateforme de 
rencontre



Analogie 2 : contrôle de la chaîne de valeur 

Services et 
produits  

“distributeurs”

Producteurs de 
produits et 

services



Analogie 3 : une diversification permanente



Et demain, 
de futurs entrants ?

Des écosystèmes complets qui capturent l’ensemble 
de la chaîne de valeur... 



Volet I
Renforcer l’effectivité 
des droits sur les plateformes

CC BY-NC-SA 2.0 Esten Hurtle



Volet I - Renforcer l’effectivité des droits sur les plateformes

Réduire l’incertitude juridique 
et mieux utiliser les possibilités du droit existant

➔ Assurer un niveau d’information optimal, notamment sur l’ensemble 
des possibilités ouvertes par les différents droits

➔ Assurer la coordination des autorités

➔ Adapter les rythmes d’intervention et niveaux de sanction



Inventer des “agences de notation” de la neutralité

➔ Pour évaluer les pratiques : portabilité, compatibilité, interopérabilité, clarté des CGU, conditions de 

partage, API...

➔ Outiller les usagers et les partenaires des plateformes dans leurs choix

➔ Mettre ces résultats à disposition des financeurs publics et privés

➔ S’appuyer sur la multitude et les citoyens

Un levier : la réputation



Volet I - Renforcer l’effectivité des droits sur les plateformes

des garanties de transparence des garanties de soutenabilité

Obtenir des plateformes...

➔ Standards d’information, de 
lisibilité et d’ergonomie minimale 
sur les tarifs, CGU, recours...

➔ Des lignes directrices pour la 
transparence sur le 
fonctionnement des services



Volet II

La loyauté du
système de données
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Algorithmes

Metadata

pétrole

usages

Destination

privées

collectés

richesse

recoupées

produites

communes

valeur

appropriation

inaliénablesprofil

Un nouveau continent économique et social à organiser

Trafic

marchande



Garantir aux usagers la maîtrise
des données liées à leurs activités numériques

➔ Une obligation générale de loyauté sur l’utilisation des données

➔ Une information claire et régulièrement à jour sur ce qui en est fait - 
si possible en temps réel

 
➔ Documenter leur revente par les “databrokers”

➔ Et naturellement… Développer et renforcer la protection des 
données personnelles (ex : droit à l’oubli) 

Volet II - La loyauté du système de données



Garantir la fluidité des données

➔ Imposer la portabilité et/ou l’interopérabilité de leurs données 
pour les usagers

➔ Faire avancer la réflexion sur le statut des données dérivées 
(d’usage, de trafic…)

➔ Créer des catégories de données d’intérêt général soumises à 
des exigences d’ouverture accrues (savoirs communs, transports, 
santé publique,etc.)

Volet II - La loyauté du système de données



Volet II - La loyauté du système de données

PLUS TRANSPARENTS

Des prescripteurs dont l’importance fait qu’ils se doivent 
d’être plus transparents

➔ Acter le rôle de prescripteur des plateformes...

➔ …qui justifie des obligations de transparence accrues



Volet II - La loyauté du système de données

PLUS EQUITABLES 

Des acteurs dont l’importance fait qu’ils se doivent d’être 
plus équitables dans leurs rapports de force avec leurs 
partenaires

➔ Préserver le caractère équitable des relations



Volet III
Recherche, littératie



Investir massivement dans 
les compétences et les connaissances pour 
comprendre la métamorphose numérique

Un décalage entre la perception, les discours et ce qui est mis 
en oeuvre 

➔ Investir dans la prospective, la recherche et les études (cf 
avis fiscalité)

➔ Réduire les asymétries d’informations entre les acteurs qui 
traduisent un manque de préparation et de stratégie (cf 
avis TTIP)

➔ Mettre cette expertise au service de la littératie numérique des 
citoyens et des organisations publiques et privées

Volet III - Recherche, littératie



Volet IV
Faire émerger les alternatives
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Un objectif :
Faire émerger des alternatives

➔ Protéger le modèle d’un internet ouvert

➔ Protéger l’innovation

➔ Offrir des perspectives aux challengers en Europe

➔ Préserver la pluralité d’opinion et la diversité culturelle 

➔ S’appuyer sur les valeurs européennes communes 

Volet IV - Faire émerger des alternatives



Et ensuite ?

➔ Faire figurer ces recommandations dans les priorités des nouvelles 
équipes de la Commission européenne

➔ Porter les valeurs de la France et de l’UE dans les instances de 
gouvernance internationales

➔ La neutralité du net et des plateformes : des intérêts majeurs dans les 
négociations TTIP

© European Union 2014 - European Parliamen (CC BY-NC-ND 2.0)



Commission de réflexion sur le 
droit et les libertés à l’âge du 

numérique : Daniel Le Metayer, 
Corinne Erhel

Google et le droit à l’oubli 

Les CNIL européennes se 
fécilitent de la démarche

Un pas vers plus de loyauté

Des recommandations qui commencent à être appliquées

Les hôteliers Nantais s’organisent 
pour encourager 

la réservation en direct  

Pour la reconstruction du lien 
entreprises - internautes

Facebook - Whatsapp : 
les autorités de concurrence 

anticipent les conséquences d’
une concentration au plan des 

données personnelles

En faveur d’une approche 
hors “silos”



Une actualité sensible 



Axelle LEMAIRE

Secrétaire d’Etat chargée du Numérique



Arnaud MONTEBOURG

Ministre de l’Economie, du Redressement 
productif et du Numérique



Questions ?

Le rapport est disponible en plusieurs langues (FR, ENG, ESP, ALL, ITAL) sur :
 www.cnnumerique.fr/plateformes/

@cnnum
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https://twitter.com/CNNum
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